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Du bon usage 
des dividendes

J
a d is , LES PTT exerçaient un 
monopole tricéphale: Poste, 
Téléphone et Télégraphe (on 
a peu parlé et pas pleuré la 

disparition du deuxième T ; et 
pourtant quelle charge symbo
lique dans le télégramme, lié 
aux temps forts de la vie, an 
nonce de décès, félicitations de 
mariage!). En ce temps-là, le té
léphone qui rapportait gros ren
dait possible une péréquation ; il 
finançait notamment le déficit 
des cars postaux. Je me souviens 
avoir écrit laudativem ent : le 
banquier qui téléphone à New- 
York subventionne le passage du 
car Yverdon-Thierrens.

Aujourd’hui le conglomérat a 
éclaté : la poste 
trie ses paquets (à 
condition q u ’ils 
ne soient pas fi
celés), le télépho
ne parle anglais 
comme Swiss
com. C hacun 
dans son secteur 
est soumis à rude 
concurrence même si elle est ca
drée par les concessions accor
dées en vertu du droit public. Le 
banquier qui téléphone à New- 
York encaisse la baisse des tarifs, 
q u ’il soit abonné chez Diax, 
Orange ou Swisscom; il ne 
contribue plus au financement 
de la ligne Yverdon-Thierrens, 
qui n ’est pas son souci. Plus de 
péréquation. Certes les conces
sions garantissent la desserte, té
léphonique ou postale, de tout 
le territoire. Mais ces régions pé
riphériques, qui coûtent et ne 
rapportent rien, sont considé
rées comme une charge, parents 
pauvres de la famille riche.

L’État fédéral est resté l’action
naire unique ou majoritaire des

l ’enjeu de la 
proposition, 
c’est au sens large,
1’accessibilité des 
régions périphériques

entreprises publiques privati
sées. Quand elles dégagent des 
bénéfices, il en touche donc les 
dividendes, qui tombent dans la 
caisse générale. Le conseiller fé
déral Moritz Leuenberger, de
vant le congrès socialiste à Bâle, 
relayé au Parlement par Andréa 
Hàmmerle, a suggéré qu’au lieu 
d ’encaisser cette recette pour 
son compte de fonctionnement, 
la Confédération l’affecte au dé
veloppement des régions péri
phériques. L’idée est ingénieuse, 
simple, et irréprochable même 
pour les puristes de l’économie 
de marché. Elle rétablit la péré
quation initiale, comme au bon 
tem ps des PTT, sans charger 

l ’en trep rise : il 
s ’agit des béné
fices distribués. 
L’actionnaire est 
libre d ’en dispo
ser à sa guise. La 
recette de ces di
videndes encais
sés mérite-t-elle 
d’être affectée au 

lieu d ’être une goutte  d ’eau 
dans le budget et les comptes? 
Assurément, dans la mesure où 
les nouveaux moyens de com
munication, même si souvent 
ils dés-isolent des régions excen
triques, renforcent les grands 
centres où ils trouvent leur ren
tabilité. Les régions périphé
riques bénéficient déjà d ’aides 
diverses (LIM, Loi sur l ’agricul
ture) ; il n ’y aurait pourtant pas 
double em ploi; l ’enjeu de la 
proposition Leuenberger-Hàm- 
merle, c’est au sens large, l ’ac- 
cessibilité des régions périphé
riques. Elle était organisée dans 
le régime antérieur, elle mérite 
d’être réactualisée dans le dispo
sitif nouveau. AG



ÉNERGIE

Nous sommes toujours 
trop gourmands
Le projet «Énergie 2000» 
commence à porter ses 
fruits. Soyons optimistes, 
il a permis de freiner la 
consommation d ’énergie. 
Cependant, l ’objectif 
de diminuer la 
consommation d ’énergie 
fossile n ’est pas atteint.

L
e p r o g r a m m e  « É n e r g i e  2 0 0 0  » 

d o n n e  de b o n s  ré su lta ts .  Mais 
nous sommes encore loin des ob
jec tifs  fixés en  1990 pour faire 

face au moratoire nucléaire.
«Énergie 2000», c’est un  projet com

b in a n t  in fo rm a tio n ,  fo rm a tio n ,  re- 
ch e rche-déve loppem en t et p rescrip 
tions, lancé par la Confédération en 
1990, en collaboration avec les can 
tons, les organisations professionnelles 
et l’économie. Objectifs affichés, la sta
bilisation de la consommation de com
bustibles fossiles à son niveau de 1990 
et de l’électricité à partir de 2000, n o 
tamment.

Une lecture optimiste des faits per
m et de tirer un  bilan positif de l’opéra
tion. En 1998, ce programme a permis 
de freiner aussi bien la progression de 
la c o n so m m a tio n  globale d ’énergie 
que les émissions de CO2. Une dépense 
de 51 millions de francs a induit des 
in v es t is sem en ts  d ’u n  m il l ia rd  e t la 
création de 9500 emplois.

Premier fautif: 
le prix du pétrole

Il n ’y a pourtant pas de quoi pavoi
ser. Depuis 1990, la c o n so m m a tio n  
d ’énergie fossile a progressé de 6,1%, 
une augmentation beaucoup plus forte 
que la croissance économique. La de
mande d ’énergie continue elle aussi sa 
course vers le haut. C’est dire que les 
objectifs décidés en 1990 ne seront pas 
atteints à la fin de la décennie, pas plus 
que le découplage entre croissance éco
n o m iq u e  et besoin  énergétique. Par 
ailleurs les progrès indéniables en m a
t iè re  d ’e ff icac ité  é n e rg é t iq u e  -  la 
c o n s o m m a t io n  sp éc if iq u e  des im 
meubles, des voitures et des appareils a 
baissé -  sont plus qu’annulés par le dé
veloppement de la construction et du 
parc automobile.

Premier fautif, le prix du pétrole qui 
a baissé de 35% depuis 1990. C’est dire 
que sans mesures incitatives p o rtan t 
sur ce prix, il est inutile d ’espérer une 
évolution significative des com porte 
ments.

Les objectifs d ’économie ne sont pas 
seulement dictés par le souci de nous 
libérer à terme de la dépendance n u 
cléaire. Il s’agit aussi de réduire  les 
émissions de CO2 et de perm ettre  le 
développement des pays pauvres, sans

pour au tan t épuiser les ressources n a 
turelles et m ettre  en péril l’équilibre 
écologique. A ujourd’hui, la consom 
mation moyenne de la planète atteint 
2000 w a tts  par p e rs o n n e .  Plus de
10 000 watts aux États-Unis, près de 
5000 en  E urope  e t  6000  en Suisse 
contre 800 en Afrique.

Transformer l ’énergie 
primaire en énergie utile

Selon des chercheurs de l’École poly
technique fédérale de Zurich, la Suisse 
pourrait techniquem ent atteindre cette 
c o n s o m m a t io n  m o y e n n e  de 2000 
watts dans u n  délai de septante ans. 
Com m ent? En réduisant les pertes in 
te rv en an t dans la transfo rm ation  de 
l’énergie primaire en énergie utile et 
grâce au développement de nouvelles 
technologies. Quant à la demande res
tante, à savoir 2000 watts, elle serait 
couverte à raison des trois-quarts par 
des énergies renouvelables. Les éner
gies fossiles ne représenteraient donc 
plus q u ’u n  douzièm e de la q uan tité  
consommée actuellement.

Prochaine législature décisive

Cet objectif im plique bien  sûr des 
décisions politiques. Or dans ce domai
ne les choses bougent peu et dans le 
plus grand désordre. Durant la décen
nie, les projets se sont multipliés mais, 
à l’exception de la très modeste Loi sur 
l’énergie, aucun n ’a encore abouti. La 
loi sur le CO2 n ’est toujours pas sous 
toit, les deux Chambres n ’arrivent pas 
à s’entendre sur la taxation des éner
gies n o n  renouvelables et la réforme 
fiscale écologique est agendée pour 
après-demain. La prochaine législature 
sera donc décisive pour la politique 
énergétique. Un thèm e qui est n é a n 
m oins to ta lem en t absent de la cam 
pagne électorale. jd

À suivre...

T r e n t e - s i x  a n s  que ça dure, et 
déjà 1400 numéros...

C her  lec teu r ,  ch è re  lec tr ice , 
m erci de v o tre  c o n f ian ce  et de 
votre fidélité à Domaine Public.

réd.

2 DOMAINE PUBLIC, N° 1400, 24 SEPTEMBRE 1999



COMMERCE DE DÉTAIL

Bâle contre Zurich, 
orange contre orange
Coop rattrape progressivement Migros dans la vente au détail des produits 
alimentaires. Explications.

E
n  1968, À Bâle, c ’est  le g ra n d  
choc. Au terme d’une spectaculai
re course-poursuite d ’une vingtai
ne  d ’années , la F édéra tion  des 

(15) coopéra tives  M igros ra t t r a p a i t  
l’Union suisse des (405) Coopératives 
de co n so m m atio n  Coop, de plus de 
trente-cinq ans son aînée.

Depuis 1998, à Zurich, c’est la fin des 
certitudes. Im pertu rbab lem ent, d ’un  
exercice à l’autre, C oop re m o n te  le 
courant, réduisant l’écart creusé par le 
géant qui monopolise la qualification 
d ’orange -  bien que les deux groupes 
aient la même couleur à leur enseigne. 
L’an dernier, le groupe bâlois grigno
tait encore des parts de marché: tandis 
que les d ix-sep t sociétés rég ionales  
Coop accroissaient leurs ventes au dé
tail de 4,1%, les dix coopératives Mi- 
gros v o y a ie n t  leur chiffre d ’affaires 
stagner en termes réels (déduction faite 
d ’u n  re n c h é r i s s e m e n t  m a is o n  de 
0 ,6 %).

LOI SUR LE TRAVAIL

L
es o r d o n n a n c e s  d ’a p p l i c a t i o n  de la 
Loi sur le travail on t réveillé les an 
tagonismes: trop laxiste, disent les 

syndicats, trop tatillonne dit le patro
nat.

Quand on pense à la diversité des si
tuations provoquées par une économie 
de la com m unica tion , du divertisse
m en t et du loisir (le déplacement des 
uns implique le travail des autres), on 
se dit qu ’il est insensé d ’imaginer tout 
prévoir dans des ordonnances, c’est-à- 
dire des mots interprétables.

Les principes essentiels de la durée 
du travail, des heures supplémentaires, 
des compensations en temps libre sup
plémentaire pour le travail hors norme 
ordinaire é tan t posés et admis, la di
versité des situations ne peut-elle pas 
être réglée par les partenaires sociaux?

La donnée qui manque, c’est que les 
salariés des entreprises qui dem andent 
une dérogation aux règles ordinaires

Cette année, le contraste  entre les 
deux géants de la distribution suisse se 
confirme. D’un  côté, Hansueli Loosli, 
43 ans, président de la direction géné
rale de Coop, affiche de grandes mais 
crédibles am b it io n s  (expansion  d u 
rab le , c o n c e n t r a t io n  des forces du 
groupe, réduction à une seule société 
de distribution d ’ici 2005). De l’autre, 
le patron de la Migros, Jules Kyburz, 67 
ans, doit faire le ménage au bel étage 
de sa maison, avec l’aide du gardien de 
la doctrine duttweilerienne, Pierre Ar
nold, 70 ans passés; les deux directeurs 
du marketing (food et non-food) pas
sen t  à la t rap p e , après deux  ans et 
demi d ’activité au sein de la «déléga
tion»  (direction générale). Ils payent 
divers m an q u em en ts ,  souda inem en t 
mis en évidence. La plus récem m ent 
arrivée à la centrale zurichoise, Gisèle 
Girgis, 48 ans, assume ad intérim la di
rection réunifiée du marketing de tout 
le groupe, en gardant u n  œil sur son

de l’organisation du travail devraient 
être ob liga to irem ent représentés par 
une organisation syndicale. Beaucoup 
de s i tu a t io n s  co n c rè te s  p o u r r a ie n t  
alors être réglées paritairement, l’État 
se réservant d ’organiser les arbitrages.

Tout faire dépendre de l’in terpréta 
tion que l’administration donnera de 
ses propres textes est u n  encourage
m en t au lobbysme, aux relations d ’in 
fluence. En soi, malsain.

Le patronat réclame plus de libertés, 
mais il ne  veut pas en payer le prix, 
celui du partenariat, y compris dans les 
b ranches  peu organisées. Il se cro it 
a insi en  p o s it io n  de force, q u it te  à 
transférer une partie de son pouvoir à 
un  fonctionnaire interprétant le droit 
administratif. Les o rdonnances de la 
Loi sur le travail seraient moins objets 
de litiges, si elles contribuaien t fran 
chem en t à l’organisation profession
nelle paritaire. ag

départem ent 5 (informatique, éduca
tion et loisirs).

Un match passionnant

Depuis qua tre  ou c inq  ans, Coop 
contre-attaque avec vigueur et succès. 
Dans le m êm e tem ps, Migros s’e m 
bourbait en Autriche, perdant 300 mil
lions dans l’aventure, et peinait à tenir 
le ry th m e  sur son  m arché  n a t io n a l  
d ’où elle n ’a jam ais  réussi sa sortie. 
Mais le géant orange a de la défense: 
un  personnel dans l’ensemble très m o 
tivé, une bonne image socioculturelle, 
u n e  lo g is t iq u e  b ie n  in té g ré e ,  u n e  
banque d on t le bénéfice et la somme 
du bilan on t doublé en quatre ans. Au
t a n t  d ’a to u ts  q u i  v a le n t  b ie n  u n e  
m oyenne  d ’âge supérieure au niveau 
des grands chefs.

Le m a tc h  C o o p /B â le  c o n tre  
Migros/Zurich se poursuit donc. Il est 
entré dans une nouvelle phase, moins 
inégale, d ’au ta n t  plus passionnante . 
En jeu : plus de la moitié des ventes au 
détail de produits alimentaires en Suis
se, plus de 12% de toute la consomma
t io n  in térieure . Arbitre suprêm e: la 
clientèle, qui vote en remplissant pa
niers, caddies et coffres de voiture. yj

Pistes
Des r e v e n a n t s  r é a p p a r a i s s e n t  sur 

la scène publique à l’occasion 
des prochaines élections fédérales: 
des listes de séniors on t été dépo
sées dans plusieurs cantons. Ces 
c a n d id a ts  o n t  to u rn é  le dos au 
p a r t i  qu i  leur av a i t  p e rm is  de 
briller autrefois. R épondron t-ils  
comme Pompée et Lucullus «qu’il 
c o n v e n a i t  b ie n  m o in s  à u n  
vieillard de vivre dans les délices 
que de prendre part aux affaires 
publiques?» (La citation est tirée 
de l ’article de Justin  Favrod sur 
Pompée le Grand Général romain 
dans la série «Paroles d ’anciens» 
de La Liberté).

Il est permis d’en douter. cfp

L’économie ordonnancée
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POLITIQUE EUROPÉENNE

L’adhésion contre 
la folie nationaliste
Dans un texte d ’une 
quarantaine de pages publié 
en mai, le Center of 
European Studies esquisse 
une stratégie européenne de 
normalisation dans les 
Balkans.
Ce travail est le fruit d ’un 
brain-stroming mené sous la 
direction de Romano Prodi 
en personne. Nous avons 
publié la semaine passée le 
premier chapitre d ’un 
article consacré aux 
mesures préconisées par la 
communauté européenne 
pour démanteler les 
tentations nationalistes 
dans la région.

Après une première étape -  ouvertu
re des frontières, création d ’un  deuxiè
m e espace  é c o n o m iq u e  e u ro p é e n ,  
adop tion  de l’Euro com m e m onna ie  
dans les pays balkaniques, cessation 
des h o s t i l i t é s  m i l i ta i r e s  -  l ’é tu d e  
menée par le Center of Européan Stu
dies propose  d ’é tend re  p rogressive 
m en t les libertés économiques selon le 
même schéma: l’ouverture vers l’Euro
pe doit naturellement conduire à une 
ouverture entre les pays de la région. A 
l'inverse du big-bang (voir DP 1399), 
les prochaines étapes seraient liées aux 
mêm es conditions que pour les pays 
d ’Europe centrale en matière de dém o
cratie, de droits de l’hom m e et de res
pect des minorités.

Pour relancer l ’économ ie  de la ré 
gion, il est indispensable de reconstrui
re à brève échéance les infrastructures 
publiques (transports et électricité). Le 
soutien massif de l’UE est décisif à cet 
égard. Les exigences de bienséance po
litique devraient être plus sévères que 
pour le big-bang, sans toutefois dépas
ser ce q u ’un  pays comme la Serbie peut 
réaliser immédiatement.

Pour venir à bout de cette tâche co
lossa le , les a u te u rs  p e n s e n t  que 
Bruxelles devrait se doter d ’une agence 
autonom e pour la reconstruction et le 
développement du Sud-Est de l’Europe.
Il faut en effet surmonter la congestion 
actuelle des processus décisionnels de 
l’UE, qui ne permet plus de confier des 
tâches supplémentaires à la Com m is
sion. Sur le plan financier, les auteurs 
estiment que la planification adoptée 
lors du sommet de Berlin au début de 
l’année offre des ressources suffisantes.

En termes de gestion et de mise en 
œuvre, toute stratégie cohérente dans 
la région exige une coordination opti-

Situation économique
PIB par PIB 1998 Croissance

habitant en%  du PIB du PIB
en $ de 1988 en 1998

Slovénie 9101 103% 3,9%
Croatie 4267 79% 4,8%
Bosnie 1087 - -
Macédoine 1663 59% 4,1%
Albanie 708 87% 7,9%

Source : Rapport de la BERD sur la transition, 1998.

maie entre les volets économique, sé
curitaire et politique (droits de l’h o m 
me et des m ino rité s  en particulier). 
Pour cette raison, le volet de la sécurité 
doit être progressivement cédé par les 
Américains aux Européens. Les auteurs 
estiment que les USA accepteront de se 
désengager, car il est dans leur intérêt 
que l’Europe arrive à pacifier définiti
vem ent les Balkans

Offensive sur la coopération

Sur le plan  ins ti tu tionnel, les pays 
balkaniques dev iendra ien t m em bres 
associés de l’UE. Ils auraient dans un 
premier temps des voix consultatives 
au sein des institutions européennes. 
Ils pourraient participer à l’entier des 
program m es de l’U nion  (form ation, 
«institutions-building», fonds structu
rels). Au m o m en t où l’association se 
renforcerait , ces pays re p re n d ra ie n t  
l’acquis com m unauta ire , le b u t  final 
étant l’adhésion complète. La d im en
sion politique est absolument décisive: 
on ne saurait prôner l’intégration de 
ces pays tou t en renforçant le «rideau 
de fe r»  qu i  les sépare  des pays de 
l’U n io n  en  m a tiè re  d ’im m ig ra t io n ,  
d’asile, de police et de coopération j u 
diciaire. Ce secteur, com m uném ent ap
pelé « tro isièm e pilier» de l’UE, doit 
donc faire l’objet d ’une grande offensi
ve de coopération. Il s’agit d ’associer 
les Balkans p lu tô t que les isoler ! No
tam m ent lutter contre les activités cri
minelles à large échelle. La répression, 
tou t utile q u ’elle soit, ne suffit pas si 
l’on ne combat pas le mal à sa racine 
socio-économique.

Un tel p lan  peu paraître  u topiste . 
Toutefois, la perspective d ’une adhé 
sion et d ’une prospérité accrue est le 

seul m o te u r  suff i
sam m ent fort pour 
su rm o n te r  la folie 
nationaliste. Face à 
des d if f icu lté s  de 
cette ampleur, l’am
bition est nécessai
re. La recherche de 
frontières optimales 
ne saurait tenir lieu 
de programme. Es
pérons que R om a
n o  P ro d i  sau ra  
mener l’Europe sur 
cette voie. rn
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ASURANCE MALADIE

Toutes les primes n’augmentent pas
est convaincant. Il montre la voie à suivreÀ Bâle, le système des HMO 

pour maîtriser les coûts.

D
,  ACCORD, L’AUGMENTATION 

m o y e n n e  des p r im es  p o u r  
l ’an  p ro c h a in  est m o in d re  
que celle des années précé

dentes. Mais augmentation il y a tout 
de m êm e, substan tie l le  m êm e pour 
certaines caisses et dans certains can
tons.

A Bâle par contre, 9000 assurés du 
plan de santé HMO offert par six socié
tés d ’assurance b én é f ic ie ro n t  d ’une  
baisse de 3,5%. Q u an t au centre  de 
santé Swica, à Bâle toujours, il an n o n 
ce des primes stables (Basler Zeitung,
3 sep tem bre  1999). Un ré su lta t  qui 
n ’étonnera pas les connaisseurs de ce 
système. Rappel.

Le HMO, ou en français «Organisa
tion de m aintien de la santé», est un 
système qui oblige l’assuré à s’adresser 
d ’abo rd  aux m éd ec in s  m em b res  de 
l’organisation -  cabinet de groupe, sa
larié de l’assurance ou formé de méde
cins in dépendan ts  liés par con tra t  à 
l’assurance ou encore réseau de méde
cins de famille indépendants. Grâce à 
ce passage obligé, on évite le tourisme

médical et les interventions non  indis
pensables. Cette conscience plus aiguë 
des coûts ne conduit pas pour autant à 
une baisse de la qualité des soins. Le 
travail en  groupe pe rm et aux p ra t i 
ciens d ’échanger leurs expériences et 
d ’améliorer leurs prestations. De plus, 
les HMO on t créé une fondation char
gée d ’examiner et de certifier la qualité 
des plans de santé.

Toutes les enquêtes le confirm ent: 
les o rgan isa tions  de m a in t ie n  de la 
santé peuvent se prévaloir de coûts 30 
à 35% inférieurs à la moyenne des as
surés, à s tru c tu res  d ’âge e t de sexe 
équivalentes.

La législation fédérale (LAMal) auto 
rise ce type d ’assurance à titre expéri
m ental. Pourtant, malgré u n  taux de 
croissance encourageant, les HMO ne 
regroupent pas encore une proportion 
significative d ’assurés. A n ’en pas dou
ter, la limitation du choix du médecin 
constitue un handicap pour une popu
lation habituée à une complète liberté 
dans ce domaine. Mais la LAMal im po
se aussi aux HMO des contraintes in 

utiles. Par exemple, les primes d ’une 
HMO ne peuven t descendre plus de 
20% au-dessous de celles de l’assuran
ce ord inaire  de la caisse concernée, 
quand bien même les coûts effectifs de 
la HMO le justifieraient. Ainsi les assu
rés HMO financent-ils les assurés clas
siques.

L’expérience des HMO m ontre claire
m en t la voie à suivre pour parvenir à 
une maîtrise des coûts de la santé, une 
voie qui combine l’action sur les pres
ta ta ires de soins et sur les p a tien ts :  
passage obligé du patient par un  méde
cin de premier recours; am élioration 
des pratiques grâce au travail de grou
pe, dialogue avec le patient plutôt que 
m u l t ip l i c a t io n  des ex a m e n s  t e c h 
niques, responsabilité partagée du pa
tient et du soignant.

A contrario, la défense dogmatique 
de la liberté de consommer des soins, 
parce q u ’elle induit des coûts exorbi
tants, ne peut aboutir à terme qu’à une 
restriction de l’accès aux prestations de 
santé. jd

NATURALISATION______________________________

Une parodie de démocratie

E
m m e n ,  d a n s  l a  banlieue lucernoise, 
est la première com m une suisse à 
soumettre les demandes de natura 

lisation à la vo ta tion  populaire. Une 
m anière de faire qui n ’honore  pas la 
démocratie.

A première vue la procédure ne prête 
pas à discussion. En démocratie direc
te, rien de plus norm al que le peuple 
se prononce sur les affaires publiques. 
Mais en l’occurrence, s’agit-il d ’une af
faire publique?

Les citoyennes et citoyens d ’Emmen 
on t eu à se prononcer sur la base d’une 
photographie et d ’u n  curriculum. Sur 
la base de quels critères? Celui du bon 
vouloir: le fait du prince. Donc tou t le 
contraire d ’un  processus démocratique 
qui exige le débat et l’argumentation.

Le résultat est connu. Dans le secret 
des urnes, le souverain a accepté la n a 
tu ra lisa tion  d ’une  ressortissante i ta 
lienne et d ’une Espagnole mineure et

rejeté celle de deux  familles y o u g o 
slaves h o norab lem en t connues. Tous 
les requérants étaient bien intégrés. Ce 
vote exprime donc clairement un  pré
jugé  raciste. Et là, c’est la procédure 
qui est en cause.

La vo ie  p a r le m e n ta i r e  offre de 
meilleures garanties. Une commission 
prépare les dossiers et préavise. Les dé
putés doivent le cas échéant motiver 
leur refus. Pourtant même cette solu
tion laisse à désirer. Seules les condi
tions à remplir pour obtenir la natura 
lisa tion  d ev ra ien t  faire l ’ob je t d ’u n  
déba t e t d ’un  choix  dém ocra tiques. 
Dès lors que ces conditions sont rem 
plies -  durée de résidence, connaissan
ce de la langue par exemple -  la n a tu 
r a l i s a t io n  est a u to m a t iq u e m e n t  
accordée et non  laissée au libre arbitre 
de citoyennes et de citoyens qui, sous 
le couvert de la démocratie, n ’exercent 
q u ’un  pouvoir arbitraire. jd
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L'AVENIR DU FÉDÉRALISME -  LE PUZZLE HELVÉTIQUE EN QUESTIONS (2)

Collaboration intercantonale : 
éloge de la complexité
L’existence d’une identité forte permet l’innovation. Une identité que des fusions entre can
tons mettraient en péril. C’est le constat que développe Jean-Philippe Leresche, professeur-as- 
sistant IEPI-UNIL et directeur délégué de l’Observatoire EPFL «Science, Politique et Société», 
dans le deuxième chapitre du débat consacré aux collaborations intercantonales.

LJ a c t i o n  p u b l i q u e  se  transfo rm e 
assez profondém ent en Europe 
et en Suisse. Fondée sur des lo
giques hiérarchiques et un  espa

ce politique clairement délimité, elle 
est progressivement complétée par des 
modes de gouvernement plus souples. 
La superposition de systèmes de déci
sion et l ’ex tension  du n om bre  d ’ac 
teurs, qui s’ajoutent à l’empilement des 
s tru c tu re s  te r r i to r ia le s  de pouvo irs  
(entre trois et quatre niveaux selon les 
Etats, sans compter l’Union européen
ne) rendent les processus de décision 
toujours plus complexes. Les pouvoirs 
publics ne  so n t  plus le lieu u n iq u e  
d’élaboration et de mise en œuvre des 
politiques, ce qui pose la question de 
leur capacité à gouverner. Les choix des 
autorités publiques sont de plus en plus 
contestés, en raison non  seulement de 
la prolifération des acteurs sur la scène 
publique mais aussi du fait de la perte 
de légitimité des acteurs publics, héri
tiers de structures et d ’instruments de 
décision anciens.

Un peu de baroque...

Les cantons suisses n ’échappent pas à 
ce consta t: au jo u rd ’hui, l ’action  p u 
blique sort toujours plus des frontières 
cantonales. Elle correspond de moins 
en moins aux territoires traditionnels 
de la représentation politique. Les can
tons sont ainsi confrontés à des enjeux 
multi-territoriaux, multi-institutionnels 
et multi-acteurs dont les scènes sont in 
tercom m unale, intercantonale, trans 
frontalière, fédérale et européenne.

A situation institutionnelle et sociale 
com plexe, réponse  com plexe . Faire 
l ’éloge de la com plex ité  ne  signifie 
pourtant pas qu’il faut absolument re
chercher les so lu tions les plus c o m 
plexes pour le plaisir de constructions 
institutionnelles savantes; mais plutôt 
qu’il faut imaginer des systèmes sophis
tiqués ou, parfois même baroques, pour 
affronter des problèmes qui, eux, de 
toute façon, demeurent complexes. Ce
p e n d a n t ,  a v a n t  d ’a p p o r te r  des r é 

ponses, un  certa in  nom bre  de ques
tions doivent être posées clairement en 
matière de réformes territoriales: quels 
problèm es veu t-on  résoudre? Faut-il 
privilégier les enjeux de structure ou de 
fonctionnem ent, de con tenan t ou de 
con tenu?  Quel est le bilan des expé
riences déjà menées dans le domaine 
de la collaboration interrégionale/inter
cantonale versus des fusions de collec
tivités publiques en Suisse et à l’étran
ger? Quelles sont les réussites et quels 
son t les échecs? C om m en t mobiliser 
autour de ces enjeux?

De nombreux obstacles

Une première réponse indique q u ’en 
la matière il n ’y a pas de one single best 
way pour résoudre la variété et la com
plexité des problèm es qui se posen t 
aux collectivités publiques. On voit 
aussi que les s tructures  in s t i tu t io n 
nelles ne sont pas toujours à la fois le 
problème et la solution! Fusionner par 
exemple deux ou trois can tons peut 
apparaître comme une solution insti
tutionnelle simple; en réalité elle sou
lèverait des problèmes considérables de 
mise en œuvre. Souvenons-nous ainsi 
de l’échec cuisant du projet de fusion 
des deux Lânder de Berlin et du Bran
debourg en 1996. Approfondir et re 
nouveler la collaboration in te rcan to 
n a le  p e u t  certes ap p ara î tre  a priori 
com pliqué , d ’u n  p o in t  de vue j u r i 
dique et politique notam m ent, mais la 
mise en œuvre peut se révéler beau 
coup plus souple et im aginative, en 
f o n c t io n  des p ro b lè m e s  réels  à r é 
soudre.

Outre les enjeux institutionnels, on 
rencontre aussi des obstacles culturel, 
historique, financier, technique et poli
tique sur le chemin des réformes terri
toriales. C ’est pourquo i je  préconise 
non  pas d ’intervenir sur les structures 
territoriales elles-mêmes mais p lu tô t 
sur la culture  et les co m p o rtem en ts  
g o u v e rn em en tau x  (d’autres d ira ien t 
sur l’«agir étatique») en réfléchissant à 
de n o u v e a u x  in s t ru m e n ts  d ’ac t io n

pour les cantons. Dans ce sens, je  plai
de pour une gouvernance territoriale 
des réseaux de collaboration et de pro
jets qui passe par la définition de n o u 
veaux espaces de négociation et d ’arbi
trage dans  le cadre d ’u n e  vé r itab le  
contractualisation intercantonale. Une 
telle approche permet de dépasser les 
logiques gouvernementales trad ition 
nelles, pour penser l’articulation entre 
acteurs territoriaux, mais aussi sociaux 
ou privés, en termes d ’échanges et de 
coopération, fut-elle conflictuelle.

Pour une fois, soyons polém iques: 
on ne peut pas d ’un  côté plaider pour 
le m a in t ie n  de la b iodiversité  e t de 
l’autre pour la fusion des collectivités 
cantonales. Autrement dit, on doit res
pecter la diversité régionale com m e 
chacun en appelle aujourd’hui au res
pect de la diversité des organismes vi
vants. Dire cela ne s’apparente pas à 
u n  q u e lc o n q u e  « c ra m p o n n e m e n t  » 
identitaire mais renvoie à l’idée clas
sique que, pour s’ouvrir au m onde et 
l’enrichir, il fau t savoir qui l’on est. 
Seule une identité forte permet une co
opération bien comprise et l’accepta
tion de l’innovation. Ce qui ne signifie 
to u te fo is  pas que  to u s  les c a n to n s  
suisses on t une forte identité ou qu ’il 
faut renoncer à tou t changement terri
torial. La collaboration a par ailleurs 
besoin d ’autres pré-requis com m e le 
fait de dégager des principes et des ob
jec tifs  d ’ac tion  co m m u n s  clairs, ac 
compagnés d ’un  engagement détermi
né des divers acteurs. Sans compter des 
ressources financières transparentes af
fectées à la coopération et une pédago
gie des bénéfices de la collaboration 
(qui peut aussi passer par une évalua
tion). Mais, pour ne pas céder à l’angé- 
lisme, n ’oublions pas que ces processus 
s’inscrivent au cœ ur de re la tions de 
pouvoir, sources d ’imprévisibilité.

Jean-Philippe Leresche

P roch a in  artic le  : A rm and  L o m 
bard, «D es  in s tru m e n ts  p our la  
région».
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AUGMENTATION DU NOMBRE D ’INDÉPENDANTS

Le recto-verso de l’auto-travail
Le profil du travailleur indépendant s ’est modifié. Sa situation aussi.

E
n  Su isse ,  p l u s  des trois quarts de la 
popula tion  active occupent une 
activité  salariée. Et p o u r ta n t  le 
nombre d ’indépendants augmen

te régulièrement. Une augm enta tion  
d’autant plus é tonnante que les exploi
ta t io n s  agricoles e t les pe ti ts  c o m 
merces dim inuent. Qui sont-ils donc, 
ces h o m m e s  et ces fem m es qui t r a 
v a i l le n t  à leu r c o m p te ,  p o u r  leur 
compte? Sont-ils acquis au principe de 
l ’e sp r i t  d ’e n t re p r is e  e t de la d é 
brouillardise ou est-ce une  nouvelle  
forme de précarisation, parce que le 
m onde salarié les a exclus?

Les données relatives à l’emploi dans 
les d iffé ren ts  pays de l ’OCDE in d i 
q uen t que la d im inu tion  du nom bre 
d ’indépendants constatée au début du 
siècle s’est inversée, depuis les années 
septante aux Etats-Unis, dans les an-

Les indépendants, 
en chiffres

S i l ’o n  é t a b l i t  u n e  d if fé ren ce  
selon le sexe, on  observe que 

durant ces six dernières années, le 
pourcentage d ’indépendants  s’est 
accru de 16% à 20 ,1%  chez les 
hommes, alors qu’il a augmenté de 
14% à 16,2% chez les femmes. Fi
nalement, au niveau des branches 
et des professions, on constate que 
la progression a été la plus forte au 
se in  de la b r a n c h e  « au tre s  
services» (+11 points) suivie par 
« immobilier location et activités 
informatiques » (+ 5 points) ainsi 
que  p a rm i les « d i r ig e a n ts »  (+5 
points) et les «professions univer
sitaires» (+7 points).

La population des indépendants 
est d o n c  com posée  m a jo r i ta i re 
m en t d ’hommes. En comparaison 
des salariés, les indépendants sont 
relativement plus âgés (environ 45 
ans de m o y e n n e  c o n tre  39 ans 
pour les personnes salariées). Géo
graphiquement, les cantons ruraux 
sont caractérisés par des pourcen
tages plus élevés d ’indépendants, 
ce qui s’explique par l’importance 
des activités agricoles. Le secteur 
primaire représente encore près de 
20% de tous les indépendants en 
Suisse.

nées quatre-vingt en Europe. La Suisse 
a suivi le m ouvem ent avec un  peu de 
retard: le pourcentage d ’indépendants 
est passé de 15,2% de la population ac
tive en 1991 à 18,4% en 1997 (voir en 
cadré).

Quelques raisons 
d’être indépendant

Difficile de circonscrire le profil type 
de l’indépendant. Mais au traditionnel 
p a y sa n  ou p a t ro n  de PME se s o n t  
jo in ts  des salariés aux origines variées. 
Des personnes qui d ev iennen t  in d é 
pendantes tan t par goût que par dépit. 
Yves Fluckiger, professeur à l’université 
de Genève évoquent quelques pistes.

D’une part, la rigidité des salaires et 
l ’accro issem ent de la couvertu re  de 
l ’assurance vieillesse peuven t inciter 
les personnes actives à se retirer par
tiellem ent ou to ta lem ent de l’emploi 
salarié trad itionne l pour se m ettre  à 
leur compte.

D’autre part, les professions indépen
dantes se sont développées dans le sec
te u r  des services, te lle s  que  les 
banques, les assurances, les affaires im 
mobilières et les services fournis aux 
entreprises. C’est ici que la progression 
du travail indépendant a été la plus ra
pide entre 1983 et 1990. Relevons que 
la sous-traitance dans le domaine des 
services se développe de plus en plus et 
que des professions telles que celles de 
conseiller fiscal ou financier se prêtent 
particulièrement bien au travail indé
p e n d a n t ,  t o u t  co m m e les ac tiv i té s  
ayant trait aux télécommunications.

Enfin, il faut considérer que le travail 
indépendant constitue de plus en plus 
souvent une voie utilisée par les chô
meurs pour pouvoir retrouver un  em 
p lo i  r é m u n é ré .  U ne é tu d e  ré c e n te  
m o n tre  que, sur u n  é c h a n t i l lo n  de 
chôm eurs  arrivés en fin de d ro it  en 
Suisse, 43,1% des personnes in te rro 
gées sont parvenues à trouver un  em 
ploi ou à le conserver au m om en t de 
l’enquête. Parmi celles-ci, 15,9% exer
cent une activité indépendante. Dans 
le m êm e temps, cette enquête relève 
que parmi toutes les personnes à n o u 
veau occupées, près de 64% ont salaire 
inférieur à celui q u ’elles o b ten a ien t  
avant leur période de chômage. Et les 
chômeurs qui, au terme de leur pério
de d ’indemnités, se sont lancés dans

un e  activité indépendan te ,  o n t  subi 
des réductions de salaire plus im por
tantes encore que celles ayant affecté 
les personnes qui sont parvenues à re
trouver une activité salariée. Le statut 
d ’in d é p e n d a n t  rep résen te  alors une  
porte de sortie de plus en plus fréquen
te du chômage. Le passage du salariat 
au chômage, puis à l’activité indépen
dante s’associe à une forme de précari
sation en termes no tam m ent de droit 
aux prestations sociales.

Externalisation du travail

L’augmentation de l’activité indépen
dante marque le début ou le retour à 
une externalisation du travail. Dans sa 
face positive, l’indépendant se libère du 
travail, il n ’est plus inféodé à son outil 
de p ro d u c t io n ,  d e v ie n t  son  p ro p re  
maître. Au verso, l’auto-travail subor
donne l’indépendant aux exigences de 
re n ta b i l i té  du m o n d e  é co n o m iq u e . 
L’entreprise sous-tra itan te  rédu it  ses 
risques et ses coûts et les reporte sur les 
individus. L’augm enta tion  du travail 
in d é p e n d a n t  n ’est u n e  ch an ce  que 
pour ceux qui en on t déjà un  peu. gs

Et les femmes?

I L Y A progression des femmes in 
dépendantes, mais cela concerne 

av an t  to u t  celles qui trav a il len t  
seules et d on t le temps de travail 
est de moins de vingt heures. En 
effet, l’effectif des indépendantes 
travaillant à temps plein est resté 
stable, tandis que celui des femmes 
t r a v a i l la n t  m o in s  de 20 h eu re s  
h ebdom ada ires  a augm enté . Par 
ailleurs les «nouvelles» indépen 
dantes se distinguent par une for
mation moins poussée que les « an- 
c ie n n e s  » : 3 2 %  n ’o n t  q u ’u n e  
fo rm a t io n  de n iv e a u  p r im a ire  
(école obligatoire) contre 13% des 
in d é p e n d a n te s  de 1991. Les 
branches et professions représen
tées le plus so uven t se t ro u v en t  
dans le dom aine du nettoyage et 
du service domestique. Les profes
sions in d é p e n d a n te s  te lles que 
com m erçante, restauratrice, coif
feuse, médecin sont rares parmi les 
nouvelles indépendantes.
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CHRONIQUE

Vive la photographie !
L’album des souvenirs classe,

I
L Y A les modernes, à  l ’affût de la 
m o in d re  avancée techno log ique . 
Système num érique  ou films APS, 
leurs cadrages p an o ram iq u es  me 

donnen t le mal de mer. Il y a les tradi
tionnels, accros de la diapositive. L’ex
périence conseille d ’éviter leurs inter
minables séances d’automne. Et il y a 
les purs, les fondamentalistes qui lais
sent leur appareil à  la maison. Préfé
rant les souvenirs flous aux représenta
t ions  « fo rcém en t ratées pu isque ne 
correspondant jamais à  la réalité», ils 
vous font de grandes théories et pré
te n d e n t  s’accom m oder de leur seule 
mémoire.

«Il y a les anxieux, 
les perfectionnistes»

Puis il y a les anciens, ceux qui af
frontent le m onde et leurs congés un 
bon  vieux reflex à  la main. Et parmi 
eux, p a rc im on ieux  ou prodigues, la 
caste remarquable des colleurs organi
sés qui, à  peine rentrés, rem plissen t 
leurs albums dans l’ordre, en les datant 
régulièrement. L’ensemble de ces par
faits n ’est pas négligeable. Il y a les 
anxieux, les perfectionnistes. Les géné
ralistes, les paysagistes, souven t e n 
nuyeux. Les humanistes qui ne pho to 
graphient que des personnes. Au pied 
des m onum ents  de préférence, «pour 
l’échelle». Et les collectionneurs, klep
tomanes, détectives maniaques de leur 
propre histoire. Ceux qui ram ènent les 
notes d ’hôtel, les billets de ferry, les 
menus ou les échantillons de savon si- 
glés Grand Hôtel. Alourdies de pape
rasses kabbalistiques, décorées de cou
ronnes et de fleurs, impénétrables au 
p rofane , leurs pages so n t  des c im e
tières privés.

Je n ’oublie pas les spécialistes. Ces 
pédagogues m anqués  qui ra llongen t 
sur la légende et le commentaire. Sous 
une vue de la baie de Trondheim, les 
historiens rappellent l’origine des Vi- 
kings, du drakkar et de la pêche à  la 
morue. Les botanistes, eux, latinisent 
en  gros p lans sur Y erica ciliaris des 
Landes (à ne pas confondre avec Y erica 
cinerera des Pyrénées). Et que penser 
des religieux tendance  œ cum én ique  
qui, autour d ’une pagode, relèvent la 
survivance d ’une minorité  chrétienne 
en Chine avant d ’enchérir sur les parti
cularités du bouddhisme sri lankais?

la mémoire réunit.
Restent les lyriques de la fam ille: 

leur ego pluriel ne nous épargne rien. 
Sourires édentés, du poupon à l’aïeule, 
v isages ta c h e té s  des t r ib u s  dans  
l’ombre des pinèdes, jeunes mères al
laitant sur la plage, adolescents grima
çants, on veut vous persuader que le 
bonheur est dans le clan.

J’arrête ici et je  remonte la liste. Hors 
concours, hors catégorie, il y a ceux 
qui, comme moi, usent de la photo de 
vacances sans m éthode. Et sans pas
s io n  n o n  p lus . Ils m e t t e n t  des se 
maines à les faire développer. Regret
tan t instantaném ent la dépense, ils les 
regardent à peine, les renient aussitôt, 
déch iquetten t les ratés sur place puis 
a b a n d o n n e n t  les rescapés dans u ne  
commode ju sq u ’à l’hiver. L’hiver arri
vé, ils s’inventent mille prétextes pour 
ne pas avoir à s’exécuter. C’est ainsi 
q u ’inexorablement, les tirages s’empi
lent et les négatifs se mélangent dans 
l’urgence des retirages. Leurs pochettes 
envahissent les espaces libres, débor
dent, b loquen t les tiroirs. Elles se re 
trouvent un  beau jour momifiées, sau
c is so n n é e s  d ’é la s t iq u e s  d an s  des 
conteneurs moins nobles, à la cave ou 
au grenier.

«La mémoire, le seul 
recours fiable»

Plus pour long tem ps. A l ’aube du 
tro is ièm e  m illéna ire ,  j ’ai décidé de 
changer. Encore à l’aise dans m on  se
crétaire, le voyage d ’Egypte est en sur
sis. Je v iens  ju s te  de m ’a tte le r  à la 
tâche . C a ta s tro p h e .  Les d ieux  so n t  
tombés sur la tête, les lieux m ’échap
pent et les hiéroglyphes peinent à re
jo indre  leur cartouche. Ce bateau sur 
le Nil, fut-il vraiment le nôtre, et cette 
écluse, quand Lavons-nous passée? Le 
détail du crocodile c ’est Kom ombo, 
j ’en suis sûre, mais cette rare représen
tation connue de Cléopâtre, à Dende- 
rah, à Abydos?

Et les autochtones, les vivants? Une 
s ilhouette  en tu rbannée , puis ce N u 
bien  en gallabieh bleue longean t les 
m urs  de Karnak, c’est tou t.  Pas une  
fem m e. Pour leur éviter le m auvais 
œil, j ’ai fermé les trois miens. Les fon
damentalistes doivent avoir raison, les 
meilleures photos sont toujours celles 
que l’on n ’a pas faites. Et la mémoire 
le seul recours fiable. Grâce à elle, gra

vées dans m on  cœur et m a rétine, je  
retrouve les Egyptiennes du métro du 
Caire. J’étais montée librement dans le 
wagon réservé à m on  sexe. L’unique et 
pourtant diverse compagnie de ce gy
nécée roulant m ’a d ’abord enchantée. 
Islamistes voilées de gris fer ju sq u ’aux 
den ts ,  C op tes  en  p a n ta lo n s ,  lèvres 
rouges et cheveux flottant, paysannes 
ployées sous leurs étoffes no ir  to m 
beau, é légantes en foulard  nacre  et 
dentelles, écolières en uniforme, é tu 
diantes, secrétaires, chargées de dos
siers, leurs regards am icaux et t r a n 
qu illes , leu rs  gestes  h a r m o n ie u x  
traduisaient un  bien-être que j ’ai parta
gé et compris.

A l’abri du pouvoir et des hom m es 
qui le détiennent exclusivement, pro
tégée des brimades, libérée des sollici
ta t io n s  te n ta n te s ,  que la vie p a ra î t  
douce et simple. Il est si facile de céder 
aux trompeuses illusions de la ségréga
tion: séparer, classer, exclure. Quand 
c’est réunir et rendre égaux q u ’il fau
drait. Et pour cela, ici comme ailleurs, 
l’ouvrage attend, inachevé sur le m é
tier. Anne Rivier

Médias
A l ’é t r a n g e r ,  l e s  kiosques de la 

presse in ternationale  venden t 
en général la Neue Zürcher Zeitung 
du jour alors que très souvent c’est 
l ’éd i t io n  du jo u r  p récéd en t ,  ou 
plus ancienne, des autres journaux  
suisses qui est vendue.

Et les p r ix ?  P e ti t  so n d ag e  en 
Grèce: Libération 400 Drs (en Suis
se: 2,40 fr.) Le Monde 500 Drs (en 
Suisse: 2,10 fr.), N ZZ  550 Drs (en 
Suisse: 2,20 fr.), Le Temps 580 Drs 
(en Suisse: 2 fr.), TagesAnzeiger 
600 Drs (en Suisse: 2,20 fr.).

L e g r a n d  q u o t i d i e n  International 
Herald Tribune offre aux voya

geurs en Italie, en Grèce ou en Is
raël des éditions «gigognes» puis- 
q u ’en p lu s  du j o u r n a l  il y a 
l’édition, en anglais, d ’un  journal 
local: Haaretz, en Israël, Kathimeri- 
ni, en Grèce et Italy Daily, en Italie, 
une  feuille à laquelle le Corriere 
délia Sera, collabore. cfp
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